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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la décision de France
Inter de mettre fin à la diffusion de ses programmes en ondes longues depuis le 1er janvier 2017. Également
appelée basse fréquence, cette technique permettait d'atteindre la quasi-totalité du territoire, notamment les
zones maritimes. L'arrêt des ondes longues a donc eu pour conséquence immédiate de priver les Français
métropolitains habitant dans des zones encore très mal couvertes par la bande FM de la possibilité d'écouter
France Inter, soit 3 % de la population. C'est ainsi qu'en 2015, le CSA estimait que 6,7 % des auditeurs de
France Inter étaient encore branchés sur la fréquence 162 kHz. Pour toutes ces personnes, la décision de
France Inter implique un changement de mode d'écoute de la radio, les alternatives aux longues ondes ou à la
FM étant la radio par Internet et la radio par satellite sans abonnement et en clair dans les bouquets de Fransat
ou de Canalsatellite. Cela est sans compter sur le fait que ces modes d'écoute peuvent dérouter les auditeurs
les plus âgés pour qui le choix ne pourrait alors plus se porter que sur les radios commerciales qui émettent
encore en ondes longues. Il s'agirait donc de savoir si les 6 millions d'économie faites par France Inter justifient
l'abandon, par une radio de service public, de ses auditeurs souvent les plus fidèles. Par ailleurs, alors qu'elle
est en plein essor dans plusieurs pays voisins et qu'elle présente de nombreux atouts, comme la possibilité de
couvrir à termes l'ensemble du territoire, la radio numérique terrestre (RNT) peine à se déployer en France à
cause d'une faible motivation des pouvoirs publics et du frein des grands groupes privés radiophoniques.
Pourtant, le développement de cette technique, déjà à l'ordre du jour du Conseil supérieur de l'audiovisuel en
1990, pouvant baisser les coûts d'exploitation et énergétique sur le long terme, aurait pu permettre de réaliser
une transition plus douce avec la fin de la diffusion en ondes longues. En conséquence, il aimerait savoir
comment elle perçoit la décision de France Inter et comment les enjeux d'économie d'une part et les enjeux
culturels et de service public d'autre part, pourraient être réconciliés, notamment au regard du développement
de la radio numérique terrestre.

Données clés

Auteur : M. Paul Molac
Circonscription : Morbihan (4e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 102192
Rubrique : Audiovisuel et communication
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 67431 janvier 2017
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE102192
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA607619
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201705.pdf

